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Il y a une chose qui protégerait efficacement les colons

belges au Canada : ce serait la création, par une société

belge, d'une ferme ssile, où les émigrants trouveraient

l'hospitalité et de l'occupation.

Je suis d'avis que cette ferme pourrait rendre aux
émigrants les plus grands services; elle finirait aussi par
donner de beaux bénéfices à ses fondateurs.

Je reproduis ci-contre la circulaire que vient de

m'envoyer M. le Secrétaire de la Société d'Immigration

Française établie à Montréal. Mes lecteurs verront que
M. Bodard parle du Canada comiRe j'ai parlé moi-même
dans tous mes écrits.

Je mets les colonnes du Journal Populaire à la

disposition de tous ceux qui voudront bien me commu-
niquer des locuments de ce genre, pourvu qu'il ne s'a-

gisse pas dentreprises particulières dont les émigrants

/>e sauraient profiter.
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